
Direction du Logement et de l’Habitat 

2023  DLH  55 Réitération  et modification  des  garanties  d’emprunt
accordées par la Ville de Paris pour le financement d'un programme de
logement social réalisé par RATP Habitat

PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Par délibération 2016 DLH 108 du Conseil de Paris en date des 12, 13, 14 et
15 décembre 2016, le Conseil de Paris a approuvé la participation de la Ville
de Paris au financement de la construction de 104 logements sociaux (31 PLA-
I, 42 PLUS et 31 PLS) à réaliser par RATP Habitat au 222-224 rue de la Croix-
Nivert (15e).
 
La  Ville  de  Paris  avait  concomitamment  accordé  sa  garantie  aux  emprunts
mobilisés, mais la société n’a pas été en capacité de souscrire les prêts
dans  le  délai  de  deux  ans  prévu  aux  termes  des  délibérés  initiaux  de
garantie.

Le 1er septembre 2022, RATP Habitat a finalement signé avec la Caisse des
Dépôts et Consignations le contrat de prêt n°137569 pour un encours global en
hausse par rapport aux montants initiaux.  La société sollicite donc la
réitération de la garantie des emprunts aux conditions désormais arrêtées, le
programme, désormais adressé au 39,47,55 Rue Théodore Deck,  ayant été livré.

Je  vous  propose  en  conséquence d’accorder  la  garantie  de  la  Ville  aux
emprunts PLA-I, PLUS et PLS d’un montant global de 18 402 229 euros souscrits
par RATP Habitat auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour le
financement de ce programme de logement social.
 
Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer.

La Maire de Paris





202 3  DLH  55  Réitéra t ion  et  modification  des  garan ties  d’emprun t  accordée s  par
la  Ville  de  Paris  pour  le  finance m e n t  d'un  progra m m e  de  logemen t  social  réalisé
par  RATP  Habita t  – garan t ie  des  prêts  PLAI  et  PLUS  (18  402  229  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  la  délibéra t ion  2016  DLH  108  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  12,  13,  14  et  15
décembr e  2016  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des
intérê t s  et  l'amor t issem e n t  des  emprun t s  PLA-I,  PLUS  et  PLS  à  contrac t e r  par
LOGIS- TRANSPORTS  en  vue  du  financem e n t  d’un  program m e  de  104  logemen t s
sociaux  situé  222- 224  rue  de  la  Croix- Nivert  (15e)  ;

Vu  le  procès- verbal  de  l’Assemblée  Générale  Extraordinai r e  de  LOGIS-
TRANSPORTS  en  date  du  21  décembr e  2018  approuvan t  le  change m e n t  de
dénomina t ion  de  ladite  société  en  RATP  Habita t  à  compte r  1er  janvier  2019  ;

Vu  le  contra t  de  prêt  contrac t é  par  RATP  Habita t  auprès  du  groupe  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna tions  n°  137569  signé  le  1er  septe mb r e  2022  et  faisant  par tie
intégran t e  du  présen t  délibéré  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  de  réité re r  et  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le
service  des  intérê t s  et  l'amor t isse m e n t  des  emprun t s  PLAI,  PLUS  et  PLS
contrac t é s  par  RATP  Habita t  en  vue  du  financem e n t  d’un  progra m m e  de  104
logemen t s  sociaux  situé  39,47,55  Rue  Théodore  Deck  (15e)  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée ,  le  service  des
intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  du  prêt  PLAI,  à  souscri re  par  RATP  Habita t  auprè s  de
la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  31
logemen t s  PLAI  situés  39,47,55  Rue  Théodore  Deck  (15e),  dont  les
carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prê t
Montan t

PLAI  
1  333  269  euros

Durée  totale

Dont   durée  du  différé  
d’amor tissem e n t

42  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances Annuelle  



Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  
annuel

Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à chaque  échéance  
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le
taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLAI  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée ,  le  service  des
intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  du  prêt  PLAI  foncier,  à  souscri re  par  RATP  Habita t
auprè s  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  la  créa tion  de
31  logement s  PLAI  situés  39,47,55  Rue  Théodore  Deck  (15e),  dont  les
carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prê t  
Montan t  

PLAI  foncier  
3  379  322  euros

Durée  totale

Dont   durée  du  différé  
d’amor tissem e n t

82  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.47%

Révision  du  taux  d’intérê t  à chaque  échéance  
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%  

Cette  garan t ie  PLAI  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée ,  le  service  des
intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  du  prêt  PLUS,  à  souscri re  par  RATP  Habita t  auprès  de
la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  42
logemen t s  PLUS  situés  39,47,55  Rue  Théodore  Deck  (15e),  dont  les
carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prê t
Montan t

PLUS
2  917  244  euros

Durée  totale

Dont   durée  du  différé  

42  ans  

24  mois
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d’amortissem e n t

Périodicité  des  échéances Annuelle  

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  
annuel

Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.53%

Révision  du  taux  d’intérê t  à chaque  échéance  
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le
taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLUS  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  4  : La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée ,  le  service  des
intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  du  prêt  PLUS  foncier,  à  souscri re  par  RATP  Habita t
auprè s  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  la  créa tion  de
42  logement s  PLUS  situés  39,47,55  Rue  Théodore  Deck  (15e),  dont  les
carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prê t  
Montan t  

PLUS  foncier  
4  528  847  euros

Durée  totale

Dont   durée  du  différé  
d’amor tissem e n t

82  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.47%

Révision  du  taux  d’intérê t  à chaque  échéance  
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%  

Cette  garan t ie  PLUS  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  5  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totali té  de  sa  durée ,  le  service  des
intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  du  prêt  PLS,  à  souscri re  par  RATP  Habita t  auprès  d’un
organisme  bancai re  agréé ,  destiné  à  finance r  la  créa t ion  de  31  logemen t s  PLS
sociaux  situés  39,47,55  Rue  Théodore  Deck  (15e),  dont  les  caract é r i s t iques  sont
les  suivantes  :

Type  de  prê t
Montan t

PLS  
1  921  669  euros



Durée  totale

Dont   durée  du  différé  
d’amor tissem e n t

42  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  
annuel  

Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.53%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLS  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  6  : La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée ,  le  service  des
intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  du  prêt  PLS  foncier,  à  souscri re  par  RATP  Habita t
auprè s  d’un  organism e  bancai re  agréé ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  31
logemen t s  PLS  sociaux  situés  39,47,55  Rue  Théodore  Deck  (15e),  dont  les
carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prê t
Montan t

PLS  foncier
2  624  602  euros

Durée  totale

Dont   durée  du  différé  
d’amor tissem e n t

82  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  
annuel  

Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0,47%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLS  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  7  : La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée ,  le  service  des
intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  du  prêt  PLS  Compléme n t a i r e ,  à  souscri re  par  RATP
Habita t  auprès  d’un  organism e  bancaire  agréé ,  destiné  à  finance r  la  créa t ion  de  31
logemen t s  PLS  sociaux  situés  39,47,55  Rue  Théodore  Deck  (15e),  dont  les
carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :
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Type  de  prê t
Montan t

PLS  Complém en t a i r e
1  697  276  euros

Durée  totale

Dont   durée  du  différé  
d’amor tissem e n t

42  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  
annuel  

Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0,53%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLS  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  8  : Au  cas  où  RATP  Habita t ,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne
s'acquit t e r a i t  pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéance s  convenue s  ;
- des  intérê t s  moratoi res  encourus  ;
- en  cas  de  rembour s e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux

conditions  contrac tu elles  des  prêts ,  des  intérê t s  courus  contrac tu el s ,
indemnité s  ou  pénalités  éventuelleme n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions
financiè re s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'engage  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
demande  de  l’établisse me n t  prêteu r  adressé e  par  lett re  missive,  sans  jamais
pouvoir  opposer  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est
prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable
l'organism e  défaillan t .

Article  9  :  Les  charges  de  la  garan tie  ainsi  accordée  seront  couver t e s
éventuelleme n t  par  un  prélèveme n t  sur  les  ressources  généra les  du  budge t  et,  en
cas  d'insuffisance  de  celles- ci  et  à  concur r e nc e  des  sommes  nécess ai re s ,  par  une
augmen t a t ion  corréla tive  des  taux  des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,
ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des  entrep ris es .

Article  10  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville
de  Paris,  au  contra t  d’emprun t  concerné  par  la  garan t ie  visée  aux  articles  1,  2,  3,
4,  5,  6  et  7  de  la  présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  RATP  Habita t  la
convention  fixant  les  modalités  d'exercice  éventuel  de  cette  garan t ie .

Article  11  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’emprun t  seront
communiqué s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  documen t s  budgé ta i re s
annuels .


